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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Accidents
Question écrite n° 41954

Texte de la question

M. Jacques Floch appelle l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur le nombre toujours trop
important de tues sur la route. En effet, malgre les campagnes de prevention et de sensibilisation, la repression
des infractions au code de la route, le nombre d'accidents de la route ne cesse de croitre. En consequence, il lui
demande les mesures qu'elle envisage de prendre pour lutter plus efficacement contre l'insecurite routiere.

Texte de la réponse

Il n'apparait pas exact de considerer que le nombre d'accidents de la route ne cesse de croitre. En effet, les
mesures prises ces dernieres annees au niveau national ont permis, sans conteste, de faire reculer l'insecurite
routiere (16 617 tues sur la route en 1972, 8 412 en 1995). On peut citer, parmi les plus importantes d'entre
elles, l'instauration du permis a points, la limitation a cinquante kilometres a l'heure de la vitesse en ville,
l'obligation du port de la ceinture, l'amelioration de la formation du conducteur par le developpement de
l'apprentissage anticipe de la conduite, la sanction du delit de mise en danger de la vie d'autrui cree par le
nouveau code penal et, enfin, l'abaissement du seuil d'alcoolemie tolete dans le sang a 0,5 gramme par litre.
Les chiffres qui concernent l'annee 1995 traduisent, pour la septieme annee consecutive, une amelioration
certaines avec 121 vies epargnees par rapport a 1994. Si cette orientation est positive, le nombre de victimes en
valeur absolue reste bien evidemment inacceptable. C'est pourquoi le Gouvernement, lors du conseil des
ministres du 26 juin dernier, a prevu de completer le dispositif par des mesures nouvelles. Une table ronde,
reunissant l'ensemble des acteurs de la route - comme les administrations concernees, les auto-ecoles, les
consommateurs, les assureurs et les associations de prevention - sera chargee de preparer des propositions
pour ameliorer l'apprentissage de la conduite. Un projet de loi portant reglementation de l'acces a la profession
d'enseignant de la conduite est actuellement en cours d'elaboration. Une reflexion va etre engagee pour
developper l'apprentissage anticipe de la conduite (a partir de seize ans) et le code de la route fera l'objet d'une
« recodification en application des decisions liees a la reforme de l'Etat engagee par le Premier ministre ». Enfin,
seront soumises au Parlement des mesures concernant l'usage des drogues illicites en relation avec la
conduite. Par ailleurs, il faut rendre hommage a l'action locale qui a ete menee, dans bien des domaines et
notamment dans celui des infrastructures, et qui a constitue un complement indispensable aux initiatives
nationales. Les elus departementaux et communaux ont une responsabilite directe en tant que gestionnaires de
la voirie. Ils ont, au cours des dernieres annees, largement contribue au developpement et a l'amelioration du
reseau routier.
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